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Excellence Monsieur le Président, 

Excellences Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi, avant tout propos, de féliciter Son Excellence Monsieur le Secrétaire Général des 
Nations Unies pour l’organisation du présent sommet qui offre à la communauté internationale une 
tribune d’expression autour de la question de l’éducation. En effet, l’éducation est la clé de voute de tout 
développement économique et social. C’est pourquoi mon pays est préoccupé par l’exacerbation des 
défis de l’apprentissage suite aux crises sécuritaire et sanitaire. Au Burkina Faso, les crises’ sanitaire 
liée à la COVID-19 et sécuritaire ont provoqué une rupture scolaire avec pour conséquence une baisse 
des indicateurs d’accès et de qualité. Face aux fermetures d’écoles, aux déplacements forcés des 
populations, l’Ecole burkinabè doit se réorganiser afin de permettre la continuité éducative grâce à des 
mesures innovantes. Pour ce faire, il est nécessaire de procéder à la transformation de l’éducation en 
centrant l’action sur l’enfant et son parcours éducatif.  

A cet effet, le Burkina Faso fidèle à ses engagements nationaux et internationaux a pris plusieurs 
engagements en vue d’une transformation structurelle de l’éducation, notamment à : 

 assurer à tous une éducation inclusive, équitable et de qualité, en mettant l’accent sur (i) l’enfant et 
son parcours éducatif axé sur une éducation de base obligatoire et gratuite, (ii) l’accroissement de 
l’accès à une offre d’éducation diversifiée et adaptée pour toutes et tous avec un accent particulier 
sur les enfants vulnérables notamment les élèves déplacé(e)s internes, les réfugié(e)s, les enfants 
handicapé(e)s, les enfants indigents et ceux des zones de choc (iii) le renforcement de l’éducation 
et de la formation tout au long de la vie, (iv) l’accroissement du financement de l’éducation et (v) 
l’amélioration de la gouvernance du système éducatif ; 

 renforcer la résilience de l’école face aux situations d’urgence et de crise, par la poursuite de la 
diversification de l’offre éducative formelle et non-formelle en présentielle, la mise en place de 
dispositifs d’enseignement à distance et la prise de mesures favorisant l’accès du plus grand 
nombre d’apprenants aux possibilités d’éducation offertes par les innovations technologiques ; 

 bâtir une nouvelle Ecole burkinabè dans laquelle chaque enfant acquiert les connaissances, les 
compétences et les habiletés qui lui permettront de réussir sur le plan personnel, d’être productif sur 
le plan économique et de s’engager activement en tant que citoyenne et citoyen ; 

 réaliser la transformation de l’Ecole burkinabè autour de cinq piliers stratégiques qui sont : (i) une 
éducation centrée sur l’enfant, l’élève et l’apprenant et leurs parcours dans leurs diversités, (ii) une 
école inclusive, performante, résiliente, accessible à toutes et à tous avec une alimentation scolaire 
adéquate, (iii) une école fondée sur l’équité et l’égalité des chances, (iv) une école de qualité avec 
des enseignants engagés et motivés, (v) un leadership efficace et une nouvelle conduite du 
changement ; 

 revaloriser et rendre attractif le métier d’enseignant par une meilleure promotion de son rôle en tant 
qu’acteur de développement et par la prise de mesures d’accompagnement visant à renforcer ses 
capacités pour un meilleur exercice de ses droits et devoirs ; 

 prendre toutes les mesures nécessaires pour impliquer les différentes parties prenantes et renforcer 
le dialogue avec les partenaires sociaux de l’éducation afin de favoriser un climat scolaire apaisé, 
propice aux apprentissages et gage de cohésion au sein de la famille éducative ; 

 allouer progressivement 30% du budget de l’Etat au secteur de l’éducation sur la période 2021-
2025 ; 

 prendre toutes les mesures nécessaires pour adopter la "nouvelle façon de travailler" qui a établi le 
Triple Nexus pour coordonner les interventions et répondre de manière efficace et efficiente aux 
besoins humanitaires immédiats des personnes affectées tout en réduisant les risques et la 
vulnérabilité en travaillant à des résultats collectifs.  
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Excellence Monsieur le Président,  

Excellences Mesdames et Messieurs,  

Je voudrais réaffirmer la détermination de mon pays à mettre en œuvre ses propres résolutions mais 
également celles qui émaneront de notre vision commune afin de contribuer à accélérer les efforts en 
vue de la réalisation de l’Objectif 4 de développement durable.  

Je saisis l’occasion pour remercier tous les partenaires du système éducatif pour leur accompagnement 
et je lance un appel à la mobilisation continue et conséquente des ressources financières pour une 
éducation à la hauteur de nos ambitions et des besoins des générations futures. 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 

 


